
 

 
 

Destinataires: À tous les participants au BSP France  
Date: 16 Janvier 2017 
Objet: Important! Changement de banque et du compte pivot IATA pour 

BSP France  
 

Veuillez renvoyer ce memo à votre gestion de la trésorerie 

 
Cher participant, 
 
Dans la cadre de nos efforts continus pour offrir les meilleurs services financiers dans votre région, 
IATA réalise régulièrement des évaluations de la performance de ses fournisseurs de services 
bancaires. L'objectif de cette évaluation est de veiller à ce que ces services se maintiennent au niveau 
nécessaire, afin de gérer la collecte et le règlement de vos factures BSP de la manière la plus efficace 
et fiable possible. À la suite d'un récent examen, IATA a décidé de changer la banque de compensation 
qui sera désormais BNP Paribas, l'un de nos partenaires bancaires privilégiés. 
 
Comme résultat de ce changement, veuillez régler vos ventes BSP dorénavant sur le nouveau compte 
et cela à partir de : 

 Si vous payez de façon hebdomadaire, à partir de la première période de février (20170201, 
ventes du 1 au 7 février), dû le mercredi 22 février, 

 Si vous payez de façon bimensuelle, à partir de la première période de février (20170201, 
ventes du 1 au 15 février), dû le mercredi 28 février, 

 Si vous payez de façon mensuelle, à partir de février (201702, ventes du 1 au 28 février), dû le 
mercredi 15 mars, 

 
Le nouveau compte est le suivant :  
 

Bénéficiaire: International Air Transport Association 
Banque: BNP Paribas 

IBAN: NL19BNPA0227696832 
SWIFT: BNPANL2A 

 
Veuillez prendre note de la nouvelle relation bancaire et du nom correct du bénéficiaire "International 
Air Transport Association". Veillez à ce que les fonds soient versés sur le nouveau compte IATA à 
temps. Les fonds doivent être reçus par l'IATA au plus tard à la fermeture des bureaux à la Date de 
Remise, comme indiqué dans le calendrier agence correspondant. Si vous avez des doutes quant à 
l'heure limite de paiement, veuillez contacter votre banque pour plus de détails. Le calendrier agence 
peut être téléchargé depuis le Portail Client: www.iata.org/cs. La version "PDF" du calendrier est 
disponible dans le Centre de ressources sous "Documents". Veuillez noter que le fait de ne pas 
respecter les dates de paiement peut entraîner des sanctions, c'est-à-dire des irrégularités. 

Explore Our 
Products 

 

 
 
 

 

 
 
 

Register to our 
new Portal! 

 

 

http://www.iata.org/services/finance/tasf/Pages/index.aspx
http://www.iata.org/services/finance/Pages/tiess.aspx
http://www.iata.org/services/accreditation-travel/idcard/Pages/index.aspx
https://customer-portal-iata.force.com/ISSP_Login


 

 
 

 
Important! Soyez prudent avec de possibles courriels frauduleux qui pourraient vous être distribués. 
Veuillez signaler toutes communications douteuses à information.security@iata.org. Vous pouvez 
également trouver plus d'informations sur notre site Web: http://www.iata.org/Pages/fraudulent-
email.aspx. 
 
Nous avons confiance dans le fait que cette transition se passera sans problèmes et d'avance nous 
vous remercions pour votre coopération. 
 
 
Cordialement, 

 
Javier Orejas 
Head, Banking Management Europe 
International Air Transport Association 
 

 


